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JNous avons reproduit, en tète de noire numéro d'hier, un ar-
c le du Handelsblad, portant que l'on prépare au ministère des
"ances un projet de représailles contre la Belgique, pour le
's où celle-ci soumettrait les produits coloniaux de la Néer-
' n de à des droits plus élevés que ceux des denrées fournies di-
ecteuicnt par Irs pays de production.

et article provoque les ligues suivantes de la pari du Jour-
al de Bruxelles :

* Cette menace n'est pas sérieuse. Nous avons déjà dit, et
n°us aurons l'occasion deprouver encore, que la Belgique est
Parlai tement en droit d'établir chez elle un système eotnmer-
Cl'll adopté par presque toutes les nations, et que la Hollande

'n usera en aucun cas de représailles. Puissent les chambres et
"'gouvernement belge se bien pénétrer de ces vérités ! »
Wons ferons remarquer, que le Journal de Bruxelles semble

°°iisidérer l'article du Handelsblad comme une menace de la
Partdu gouvernement. Ce seraitune erreur. Nous savons positi-
vent que cet article n'émane d'aucun ministère. Le gouver-
nent des Pays-Ras ne menace jamaiset il ne doit pas le faire ,

"lais il veille, et nous nous attendons bien, quoi qu'en dise le
ournal deßruxelles,qn''il n'hésitera pas à agir,dès qu'il lui sera

Pfouvéque l'on voudrait blesser quelque part les intérêts de la
"°Hande. Est-il nécessaire d'ajouter, que pour ce qui concerne
a Belgique, les moyens de représailles s'offriraient en foule? Il
audrnit donc que l'on eût oublié chez nos voisins, pour eom-
len la Hollande figure dans la somme desexportations de pro-

ai'itsbelges consommés à l'étranger. Il faudrait ne pas se rap-
peler, pour ne citer qu'un seul exemple, que 86 pour cent de
l°Us les calicotsfabriqués en Belgique, se vendent chez nous.

On écrit d'Amsterdam en datedu 17 avril : LL. MM. le roi et
a reine et LL. AA. RR. le prince et la princesse d'Orange et les

Pr'nees Alexandreet Henri ont honoré hier au soirde leur a ugus-
le présence une représentation au théâtre-national, où la foule
"fait éclater à différentes reprises les sentimens du plus vif
j'ttiour, dont les cSurs de fous les Hollandais sont remplis, pour

a uguste maison qui est une despremièreset desplus solides ga-
auties de nos libertés et de notre bonheur..— Ce matin, le roi a reçu les autorités civiles et militaires,

.audience publique que S. M. avait accordée s'est prolongée
"jusque vers trois heures. Le corps des consuls étrangers a eu

honneur d'être présenté au roi par S. Exe. le conseiller-d'état
actuel, chevalier Brunct, consul-général deßussie, qui a pro-
noncé une harangue, à laquelle S. M. a répondu de la manière

a Plus affectueuse. Ensuite il y a eu dîner à la cour.
Pendant la journée, S. M. la reine a visité plusieurs de nos

Promenades, et S. A. 11. le prince d'Orange a visité l'hospice desorpheli„s.
, ~—On apprend que le roi a nommé le conseiller d'état, M
'oSGeMuilman, commandeur de l'ordre du Lion-Néerlandais
W journaux de Londres que nous recevons à l'instant sont

1117 de ce mois. La séance duparlement qui s'était rassemblé
0,,r la première fois, la veille, n'a offert aucun intérêt.
Bourse du 16, 3 p. c. cous. 100 f à i ; 2 | p. c. ho I. 60 j à6l ;

* P- c. holl. 100 * à | ; 5 p. c. Esp. 26 J à f ; Port. 46 à kl.
de voir adopter par la législature du Maryland et de

la Pensylvanie des mesures qui puissent rétablir leur, crédit, n'a
presque plus de chances de se réaliser. Aussi les fonds du pre-
mier de ces étals ont-ils considérablement baissé. Les intérêts
des obligations delà Louisiane, pour le mois de février, n'ont
[tas été payés. Les coupons ont élé prolcslés. (Voyez la bourse à
la 4' page.)
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MODESTE MIGNON.
SCÈHE DE LA VIE PRIVÉE.

Modeste vit à l'étalage d'un libraire le portrait lithographie d'un de ses fa-V"'s> de Canalis. Vous savei combien sont menteuses ces esquisses, le finite hideuses spéculations qui s'en prennent à la personne des gens célèbres,'omme si leurs visages étaient des propriétés publiques. Or, Canalis crayonnéans une pose assez byronienne, offruità l'admiration publique ses cheveux
jleoup de vent, son cou nu, le front démesuré que lout barde doit avoir,

7^ front de Victor Hugofera raser autant de crânes, que la gloire de Napoléon
faiUuer de maréchaux en herbe. Cette figure, sublime par nécessité mer-
'ntile, frappa Modoste. Le jouroù elle acheta ce portrait, l'un des plus beaux
'"resde d'Arthès venait de paraître. Dût Modeste y perdre, il faut avouer
41'elle hésita longtemps entre l'illustre poêle et l'illustre prosateur. Mais ces

eax hommes célèbres étaient-ils libres p
■Modeste commença par s'assurer la copération de Françoise Cochet, la

j..
e emmenée du Havre et ramenée par la pauvre Betlina-Caroline, que Mme

„J" j°"et Mme Damay prenaient en journéepréférablement à toute autre, et

(lis .leurait au Havre. Elle emmena dans sa chambre cette créature assez
j ufaciée ; elle lui jura de ne jamais donner le moindre chagrin à ses païens,
Plu

C Jamais sortir des bornes imposées à une jeunefille; quant à Françoise,
il la ' au retour de son père, elle lui assurerait une existence tranquille,
ce? onditioii de garder un secret inviolable sur le service réclamé. Qu'était-
tait |, eu e choie, une chose innocente : tout ce que Modeste exigea, consis-
Çoise r >e"r" des lettres à la poste età en retirer qui seraient adressées à Fran-

ce ocl,et.
despo ■ ?'e conclu, Modeste écrivit nue petite lettre polieà Dauriat, l'éditeur
pi>ê| e B'. eBde Canalis, par laquelle elle lui demandait,dans l'intérêtdu grand
îran '."Canalis élait marié; puis elle le priait d'adresser la réponse à Mlle

ri"°'.se >Pos|e restante, au Havre.
rai]| "'""' 'ncapable de prendre cette épitre au sérieux, répondit, par de
cabin'f' de l'!!rairee' Unu letlre faite par cinq ou six journalistes dans son_ Mademoiselle,
Çnise "né0"8 'baron de). Constant CyrMelchior, membre de l'Académie fran-
*rès-bon ?" 180° 'a Canalis (Corrèze), taille de cinq pieds quatre pouces, en

__c*at, vacciné, de race pure, a satisfait à la conscription, jouit d'une
< ) Votr le Journal de La Haye d'hier.

santé parfaite, possède une petite terre patrimoniale dans la Corrèze et désire
se marier, mais très-riclieinent.

Il portemi-partie degueules à la dolouère d'or etmi-partie desable à la co-
quille d'argent, sommé d'une couronne de baron, pour supports deux mélèzes
de sinople. La devise : or et ter, qui ne fut jamais aurifère.

Le premier Caualis,qui partit pourla Terre-Sainte à la première croisade,est
cité dans les chroniques d'Auvergne pour s'être armé seulement d'une bnclie,
à cause de la complète indigence où il se trouvait et qui pèse depuis ce temps
sursa race. De là l'écussbn sans doute.La hache n'a donné qu'une coquille.Ce
haut baron est d'ailleurs célèbre aujourd'hui pour avoir déconfit force infidè-
les, etmourut à Jérusalem, sans orni fer,nu comme un versur la route d'Asca-
lon, les ambulances n'existant pas encore.

Le château de Canalis, qui rapporte quelques châtaignes, consite eu deux
tours démantelées, réunies par un pan de muraille remarquable par un lierre
admirable, et paie vingt-deux francs île contribution.

L'éditeur soussigné fait observer qu'il achète dix mille francs chaque volu-
me de poésies à M. de Canalis, qui ne donne pas ses coquilles.

Le chantre de la Corrèze demeure rue du Paradis-Poissonnière, n" 29; ce
qui, pour un poëte de l'Ecole Angélique, estun quartier convenable.Les vers
attirent les goujons.Affranchir. »

Quelques nobles dames du faubourg St-Germain prennent, dit-on souvent
le chemin du paradis,et protègent leDieu.Le roi Charles X considèrecfe grand
poëte au point delecroire capable de devenir administrateur ; il l'a nommé
récemment officierde la légion-d'honneur, et, cequi vaut mieux, mailre des
requêtes attaché nu ministèredes affairesétrangères. Ces fonctions n'empê-
chent nullement le grand homme de loiicherune pension de trois mille francs
sur les fonds destinés à l'encouragement desarts et des lettres Ce succès d'ar-
gent cause en librairie une huitième plaie à laquelle a échappé l'Egypte, les
vers !

La dernière édition des Suvres de Canalis, publiée sur cavalier vélin, avec
des vignettes par Bixiou, Joseph Bridau, Snmniervieux, etc., imprimée par
Didot, est en cinq volumes, du prix de neuffrancs par la poste. »

Cette lettre tomba comme un pavé sur une tulipe. Un poëte, maître des
requêtes, émargeant au ministère, touchant uoe pension, poursuivant la ro-
sette rouge,adulé parles femmes du faubourg Saint-Germain, ressemblait-il
au poëte crotté, flânant sur les quais, triste, rêveur, succombant au travail et
remontant à sa mansarde chargé de poésie 1... Néanmoins Modeste devina la
raillerie du libraire enviex qui disait:—J'ai fait Canalisl j'ai fait Nathan!
D'ailleurs elle relut les poésies de Canalis, vers excessivement pipeurs, pleins
d'hypocrisie, et quiveulent rm mot d'analyse, ne fût-ce que pour expliquer
son engouement.

Canalisse dislingue deLamartine, le chefde l'Ecole Angélique, par un pa-
telinage de garde-malade,par une douceur traîtresse, par une correction dé-
liciens;!. Si le chef, aux cris sublimes, est rm aigle, Canalis, blanc esrosc, est
un flamant. En lui,les femmesvoient l'ami quileur manqup, un confident dis-

cret. leur interprète, un être qui les comprend, qui peut les expliquer à elles-
mêmes. Les grandes marges laissées par Daurial dans la dernière édition é-
taient chargée» d'aveux écrits au crayon par Modeste qui sympathisail avec
celle âme rêveuse ettendre. Canalis ne possède pas le don de vie, H n'insuf-
fle pas l'existence à ses créations; mais il sait calmer les souffrances vogues,
comme celles qui assaillaient Modeste. Il parle aux jeunesfilles leur langage,
il endort la douleur des blessures les plussaignantes, eu apaisant les gémissc-
mens et jusqu'auxsanglots. Son talent ne consiste pas à faire de beaux discours
aux malades, à leur donner le remède des émotions fortes, il se contente de
leur dire d'une coix harmonieuse, à laquelle on croit:

—Je suis malheureux comme vous, jevons comprends bien; venez à moi.,
pleuronsensemble sur le bord de cc ruisseau, sous tes saules.'

Etl'on va ! Et l'on écoutesa poésie vide et sonore comme léchant par lequel
les nourrices endormentles eufans. Canalis,comme PJndier en ceci, vous en-
sorcelle parune naïveté naturelle chez le prosateur etcherebée chez Canalis
par finesse, par son sourire, par ses fleurs effeuillées, par une philosophie
enfantine. Il singe assez bien le langage des premiers jours, pour vous lanie-
ner dans la prairie des illusions. On est impitoyable avec les aigles, on leur
veut les qualités du diamant, une perfection incorruptible ; mais, avec Cana-
lis, on se contente du pétition de l'orphelin, on lui passe tout. Il semble bon
enfant, humain surtout. Ces grimaocsde poëte angélique lui réussissent, com-
me elles réussirent toujours à la femme quifait bien l'ingénue, la surprise, la
jeune, la victime, l'ange blessé.

Modeste, en reprenantses impressions, eut confiance en celteâme, en cette
physiouoniieaussi décevante que celle de Bernardin de Saint-Pierre. Elle n'é-
couta pas le libraire. Donc, au commencement du mois d'août, elle écrivil la
lettre suivanteàce Berquin de l'aristocratie qui passe encore pour une des
étoiles de la pléiade moderne.

Le Zollverein.
Suivant des données que nous avons puisées à des sources

officielles, la recette brute des droits d'entrée, de sortie et de
transit perçus pnr l'union douanière allemande dans l'année
1843, a été de 25,365,770 thalers; cc qui présente sur 1842
une augmentation de 2,120,939 thalers, sans que dans l'année
18-43 denouveaux états aient accédé à l'union.

La recette nette decelte même année s'est élevée à 23,163,288
1 halcrs; comparée à celle de 1 842, elle fournit un excédant de
2,179,582 thalers.

Les frais de perception et cle surveillance à la frontière exté-
rieure ont été, en 1843, de 2,202,482 thalers. Si l'on compare
cette somme avec celle qu'exige dans d'autres pays, et nommé-
ment en France, la perception de ces mêmes droits, ainsi que
l'entretien des douaniers préposés à la surveillance de la fron-
tière, on verra que pour l'union douanière allemande elle est
presque de moitié moindre que cvlle réclamée dans d'autres
états pour ces mêmes besoins.

Nous ajoutons ici un aperçu, emprunté à la Gazette Univer-
selle d'Augsboui'g, des principaux arlicles importés en 1843
dans l'union douanière, tels que fils de coton, tissus decolon,
fers forgés, ycompris rails de chemins ferrés, tissus de laine,
vin, café, riz, tabac et sucre, ainsi qu'un aperçu de ces mêmes
articles importés en 1842 et 1841.

An r'i„,in Tissus Tissus Café et ses
J.ll- rlls oc . , _

r . . . , ,, de de Vins. Riz. ! succédanés,
nées. coton. . , . „. 'coton. laine. cacao en lèves.

Quint. Quint. Quint. I Quint. Quint. | Quintaux.
1843 457,547 10,187 33,496 191,642 205,310 772,094
1842483,157 12,156 38,369 183,161212,315 713,682
1841440,892 16,504 31,295 194,798 147,921 695,809

; Tubac. Sucre
Fer forgé en , Tabac ~ '

An- ""res, rails de Feuilles à fumer en en pain , brut pour les
nées. <; nenllnsde fer ;el t j„e8non rouleaus, cassons, raffineries deferbrut,en foule pré „.lrées , coupé Candi. l'union.__ eto, '" aCer- I et cigarre».

Quintaux. Quintaux. Quintaux. Quint. Quintaux.
1843 982,350 278,358 30,659 2961 1,253,025
1842 933,598 248,749 35,233 3339 1,133,447
1841 554,094 245,901 27,753 2096 994,95 5

On peut rattacher à ces aperçus plusieurs observations inté-
ressantes. D'abord l'importation et parconséquent la commation
du café et du sucre ont considèralenient augmenté. En 1843 il a
été importé 58,412 quintaux de café déplus qu'en 1842, et
76,285 quintaux déplus qu'en 1841. Ainsi la consommation du
café, répartiesur une population de27,580,000 âmes, s'est éle-
vée à 2J livres par tête. Le sucre importé en 1843 a excédé de
119,300 quintaux la quantité importée en 1842, et de 258,937
quintaux celle importée en 1841. La consommation du sucre
étranger seul, ainsi non compris le sucre de betteraves fabriqué
dans les pays de l'union, s'est élevée à 4' livres par tête.

Il résulte encore de cet accroissement de l'importation du
sucre brut étranger, que, malgré les hauts droits protecteurs
dont jouit la fabrication du sucre indigène, et malgré la résilia-

(ion dn traité avec la Néerlande, auquel on attribuait en grande
[iiirtie l'état latiguissantdes fabriques de sucreindigène, parce
qu'aux termes de ce traité lesuerc en cassons était admis dans
les états de l'union au même taux que le sucre brut , il résulte,
disons-nous, que celte branche de l'industrie indigènen'a pas
prospéré davantage , ce qui prrwvfc'de nouveau que des obsta-
cles naturels s'opposent au développement de cetle branche
d'industrie.

Il esl remarquable qu'en 1843 l'importation des (issus de
laineaéléde 4873 quintaux inférieure à celle de l'année pré-
cédente, ce qui provient sans aucun doute d'une plus grande
consommation de l issus de laine confectionnés dans les pays de
l'union.Ainsi les craintes si souvent exprimées , que la concur-
rence étrangère porterait un grand préjudieeaiix manufactures
de laine indigènes, sesont trouvées sans fondement.

Au reste, il est probable que l'augmentation des droits sur les
tissus de laine 111111 foulés, imprimés, brodés et brochés n'est
pas restée à Cet égard sans influence.

L'importation du fer forgé en barres et des rails pour les
chemins de ler n'a pas beaucoup augmenté, mais elle est pour-
tant encore assez considérable, et il serait à désirer, dans l'in-
térêt de l'exploitation des forges de l'union douanière, que le
nouveau tarif sur les fers étrangers, lequel, à ce qu'on pré-
tend, a été l'objet deplusieurs discussions dans la dernièrecon-
férence générale fût en vigueur le plus tôt possible.

Si, enfin, lions jetonsun coup-d'Sil sur l'importation des co-
tonnades et sur celle des(ils decoton, nous verronsque, compa-
rées à celles de 1842, la première a diminué de 1969 quintaux, et
la seconde de 25,610 quintaux. Bien que la quantité de coton
brut importéeen 1843 ne soit pas encore connue, il résulte ce-
pendant des chiffres indiqué, que la fabrication des fils de coton
n'a pu diminuer dansles pays de l'union, et que les filatures sont
restées, toul au moins, dans la mêmeactivité qu'en 1841 et 1842.
Si, d'après, les expériences des dernières années, on déduit des
457,547 quintaux de fils de colon importés en 1843, dans les
étals de l'union 57 à 58,000 quintaux qui n'ont l'ait que transi-
ter, il en reste 400,000 quinlaux ou près de 44 millions délivres
anglaises, dont la cousommatioi s'est faite dans les pays de l'u-
nion douanière. La Gazettede Cologne, dans son numéro 35 de
cette année, porte ce chiffre à 72 millions délivres, ce qui fait
à-peu-près 28 millions de livres de plus qu'il n'en a été réelle-
ment consommé.

Commerce d'Autriche.

Le Lloyd Autrichien publie le résumé suivant du commerce
de l' Autriche en 1841 :

L'importation totales'est élevéeà la somme de 100,732,035
florins, et l'exportation à 106,6 i6, 173 fl. ; ainsi il y a pour cette
dernière un excédant do 5,914,168 fl. Cette balance commer-
ciale entièrement active, est encore augmentée par une impor-
tation de 93,570 livres d'argent de la valeur de 4,379,076 fl. et
de 8,44 livres d'or de la valeur de 600,000 fl., ce qui fait un
total de 4,980,00 i 11. Ce chiffre, ajouté à l'excédant indiqué
plus haut, donne une somme de 10,894,1 72 fl. ; ce qui fait plus
du 10 p. c. de (out le commerce; c'est le chiffre leplus élevé
que présente la dernièrepériode décennale.

Si donc le rcsiiltnt de la balance commerciale de l'année 1841
est des plus favorables, il faut remarquer ccpendanl que, com-
paré à celui cle l'année précédente, l'excédant proiienl en par-
tie d'une plus faible importation, et que ce déficit dans les im-
portations doit être mis sur le compte des circonstances critiques
dans lesquelles s'est trouvé le commerce de l'Autriche en 1841.

A Monsieur de Canalis.
« Déjà bien des fois, monsieur, j'ai voulu vousécrire,et pourquoi ? vous le

devinez: pour vous dire combien j'aime voire talent. Oui, j'éprouve le besoin
devous exprimer l'admiration d'une pauvre fille de province, seulelte dan»
soneoin,et dont tout le bonheur est de lire vos poésies.De René, je soi» venue à
vous. La mélancolie conduite la rêverie. Combien d'autres femmes ne vous
ont-elles pas envoyél'hommage de leurs pensées secrètes!... Quelle est ma

-chance d'être distinguée dans cette foule? Qu'est ce que ce papier, plein de
mon âme, aura de pins que toutes les lettres parfumées qui vous harcèlent ?Je
me présenlcavec plus d'ennuis que toute autre ; je veux rester inconnue et
demandeune confiance entière, comme si vous me connaissiez depuis long-
temps.

Répondez-moi, soyez bon pour moi. Je ne prends pas l'engagement de rue



L'exportation de 1841, qui, comme nous l'avons dit, a élé
de 106,646,173 fl., dépasse celle de l'année précédente de
3,406,281 fl. L'exportation par mer a été de 88,739,506 fl. et
par terre del7,906,607 fl.

faire connaître rm jour,cependant je ne dis pas obsolninent non. Que puis-je
ajoutera cette lettre i... Voyez-y, monsieur, un grand effort, etpermettez-moi
de voustendre la maiii,uh! une main bien amie, celle de

Votre servante, 0. d'Estk-M.
Si me faites la grâce de merépondre, adressez, je vous prie, votre lettre

it Mlle F Coclir t. posle restante, au Havre. »
Maintenanttoutes tes jeunesfilles, romanesques on non, peuvent imaginer

dans quelh.' impatience vécut Modeste pendant quelques jours! L'air fut plein
de langues de feu. Les ai bres lui parurent un plumage. Elle ne sentit pas sou
corps, elle plana dans la nature ! La teire fléchissait sousses pieds. Admirant
l'institution de la poste, elle suivit sa petite feuille de papier dans l'espace,
clic se Mi' v lit heureuse, comme on est heureux à vingt ans du premierexercice
de son vouloir. Elle était occupée, possédée comnicau moyen âge. Elle se fi-
gura l'appartement, le cabinet du poète, elle le vit décachetant sa lettre, et
elle taisait des suppositions par myriade».

Après avoir esquissé la poésie, il est nécessaire de donner ici le profil du
poëte.

Canalis est un petit homme sec, de tournure aristocratique, brun, doué d'u-
neR'.urevitvlinc, et d'une télé un peu menue, commecelleiieshommes chez
qui la vanité l'emporte sur l'orgueil II aime le luxe, l'éclat, la grandeur. La
tortune est un besoin pour lui plus que pourtoutautre Fier de sa noblesseau-
tant que de son talent, il a tué ses ancêtre» par trop de prétentions dans le
présent. Après tout, les Canalis nesont ni les Navarreius, ni les Cadiguan, ni
lesGn.nlieu, ni les Piègrepcllisse. El, cependant, la nature à bien servi ses pré-
tentions. 11a lesyeux solaires qu'on demande aux poêles, une finesse asssz jo-
lie dans les manières, une voix vibrante ; mais un charlatanisme naturel dé-
li uil presquecesa vuotages.

Il est comédien de bonne foi. S'il avance un pied Irès-éléganl, il en a pris
l'habitude. S'il ailes formules déclamatoires, ellessou ta lui. S'il se pose dra-
matiquement, Il a fait de son maintien une seconde nu tare. Ces espèces de dé-
finis concordent à une générositéconstante, a ce qu'il faut nommer le pala-
dinagn.c'.-x contraste avec la chevalerie. Canalis n'a pas assez de foi pour élro
don Quichotte ; mais il a trop d'élévation pourne pas toujours se mettre dans
le beau cote des questions. Cette poésie, qui fait se» éruplions militairesà tous
propos nuit beaucoup à n« pnëicqui ne ni.iiique pas d'ailleurs d'esprit : mais
que m n talent empêche de dep oyer son esprit ; il est dominé par sa répnia-
lion. il vise à paraître plus grand qu'elle.

Ainsi,comme il arrive Ires Souvent, l'hommeesl en désaccord complet avec
te* piodoit» de sa pensée Ce.< morceaux câlins, naïfs, pleins de tendresse, ces
■».- .■ ,i:ni ■». pin < connue la ;;l.i -r des 1 ,. ■.--,: relie caressante poésie femelle a

pour auleur un petit ambitieux, serré dans son l'rac, à tournure de diplomate,
rêvant une influence politique , aristocrate à en puer, uiusipié, prétentieux ,
ayant soifd nue fortune afin de posséder la renie nécessaire à son ambition ,
déjà gâté par le succès sous sa double forme; la couronne de laurier et la cou-
lonne de myrte.

Une place île buit mille francs, trois mille francs de pension, les deux mille
francs de l'Académie, elles mille écus du revenu patrimonial, écornés par les
nécessités agronomiques de la lerre de Canalis, au total quinze mille francs de
fixe, plus les dixmille francs querappor lait la poésie, bon an, mal an ; en tout
vingt-cinq mille livres. Pour le béi os île Modeste, cette sommeconstituait alors
nue fbituiic d'autant plus précaue,qu'il dépensait environ cinq ou six mille
francsaii-delii de ses revenus : mais la c.issctte duroi, les fonds secrets du mi-
nistère avaient jusqu'alors comblé cesdeficils. Il avait trouvé pour le sacre,
un bymue qui lui valut unservice d'argenterie, fl refusa toute espèce de Som-
me en disant que les Canalis devaient leur hommage au roi de France. Le roi-
cbevalier sourit, et commanda ch..z Odiol une coûteuse édition des vers de
Zaïre :

Ali! Versificateur, te serais-tu flatté
D'effacer Charles Dix en générosité!

Descelle époque, Canalis avait, selon la pittoresque expression des journa-
listes, \idé son sac ; il se sentait incapable d'inventernue nouvelle forme de
poésie. Salyre ne possède pas sept cordes, ellen'en a qu'une; et, à force d'en
avoir joué, le public ne lui laissait plus que l'alternative de s'en servir à se pen-
dre on de se taire. De Marsay, qui n'aimait pas Cainlis, se permit nue plaisan-
terie qui laissa dans le flanc du poète sa pointe envenimée.— Canalis, dit-il une l'ois, me fait l'effet de l'homme le plus courageux, si-
gnalé par le gi andFrédéric après la balailie, ce trompette qui n'uviit cessé de
soujjler le même air dans sonpetit turlututu !

Canalis, aux oreilles de qui cette épigramme arriva, voulut devenir général.
Combien de l'ois un mot n'a-t-il pas décidé de la vie d'un homme. L'ancien
président de la république Cisalpine, le plus grand avocat du Piémont, Colla
s'entend dire, à quarante ans, par \\\\ ami, qu'il ne connaît rien à la botanique:
il se pique, il devient un Jussieu, cullive les fleurs, en invente, et publie ta
Flore du Piémont,eu latin, l'ouvrage de dix ans.—-Après lout. Ciiuniiig el Chateaubriand sont des hommes politiques, se dit
le poète éteint, et de Marsay trouvera son maîtreeu moi !

Canalis aurait dieu voulu faire un grand onvrije politique; mais il crai-
gnit de se compromettre avec la prose française, dont les exigences sont cruel-
les à ceux qui cou Iracleut l'habitude de prendre quatre alexandrins pour
c\ini:ner une idée. De lons les poêles de ce temps, trois seulement : Hugo,

Théophile Gautier, de Vigny ontpu réunir la double gloire de p été et de
prosateurque réunirent aussi Racine et Voltaire, Molière etRabelais, une de»
plus rares distinctions de la littérature française et qui doit signaler un poëM
enlre tous. Donc, le poëte du faubourg Saint-Germain faisait sagement t'i'
essayant de remiser son charsousle toit protecteurde l'Administration.

En devenant maître des requêtes, Can .dis éprouva le besoin d'avoir un se'
crétaire, un ami qui pût le remplacer en beaucoup d'occasions, faire sa en
sineen librairie, avoir soin de sa gloiredans les journaux, et au besoin, l'aide!"
eu politique, être enfin son âme damnée.

Beaucoup d'hommes célèbres dans les scieoces, dans les arts, dans les let'
tres ont à Paris un ou deux eaudataires, un capitaine des gardes ou \\n cham"
bcllau vivant aux rayons de leur soleil, espèces d'aides-de-camp chargés de»
missions délicates, se laissant compromettre au besoin, travaillant au piéde-
stal de l'idole, ni (out-à-faitses serviteurs, ni tont-à-fait ses égaux, hardis à I'l
réclame, les premiers'sur la brèche, couvrant les retraites, s'occupant de»
affaires, et dévoués tant que durent leurs illusions ou jusqu'au moment o°
leurs désirs soul comblés.

Quelques-unsreconnaissent un peu d'ingratitude chez leur grand homm<V
d'autres se croient exploités, plusieurs se lassent de ce métier, peu se conte"'
lent decette douce égalité de sentiment, le seul prix que l'on doive chercher
dans l'intimité d'un homme supérieur et dont se contentait Ali, élevé p,ir
Mahomet jusqu'à lui. Beaucoup se tiennent pour aussi capables que leu'
grand homme, abusés par leur amour-propre. Le dévouement est rare, surtoU1
sans solde, sans espérance, comme le concevait Modeste. Néanmoins, i' ,3e
trouve des Menneval, et plus à Paris que partout ailleurs, des bénédict"1'
égarés dans notre société sans monastère pour eux. Ces agneaux couragell
portent dans leurs actions, dans leur vie intime, la poésie que les écrivait'
expriment. Ilssont poètes parle cSur, par leurs méditations à l'écart, p?5
tendresse, comme d'antres sont poètes sur le papier, dans les champs de I' 1"'

lelligence et à tant levers! comme lord Byron, comme tous ceuxqui vive"1'hélas! de leur encre, l'eau d'Hippocrène.
Attiré par la gloire de Canalis, par l'avenir promis à colle prétendue '"''lelligence polilique, unjenneréférendaire à la cour des comptes se conslil"fle secrétaire bénévole du poëte, et fut caressé par lui comme vn spécula'*"*caresse son premier bailleur de fonds. Les prémices de cette camaraderie e'

■ eut assez de ressemblance avec l'amitié. Ce jeune homme avait déjà lait »
stage de i e genre auprèsdun des ministres tombés en 1827; mais le mi"' s"

0
avait eu soin de le placer à la cour des comptes. Ernest de La Brière, je"
homme alors âgé de vingt-sept ans. décoré de la Légioii-d'Honneur, sans " j
lie fortune que les émoiunions de sa place,-possédait la triture des affaire'

Nouvellesde France. — Affaires de Taïti.
Si nous en croyons les bruits qui arrivent à nous, et nous

avons lout lieu de les croire fondés, la salle des conférences, à
la chambre des déimlés, était aujourd'hui le lliéâtred'un mou-
vement extraordinaire. Il paraît que les résolutions les plus
étranges ont été proposées ditus un conciliabule auquel ont pris
part M. Thiers, M. lîerryer, M. Barrot, M, Billault, M. Ducos et
N. Chambolle. Parmi les propositions qui ont été faites, il yen
n qui touchent à l'extravagance, el nous ne les prenons pas au
sérieux ; nous aurions l'air de calomnier ceux à qui nous serions
forcés d'en imputer la responsabilité. Nous rangeons dans ce
nombre la proposition qui ne tendrait pas moins qu'à ineltre le
ministère en accusation, le tout en vite des affaires de Taïti,
comme on le pense bien. Mais voici la résolution sérieuse, celle
à laquelle on s'estdéfinitivement arrêté. Demain on demandera
l'autorisationd'interpeller le cabinet, et les interpellations se-
ront fixées à vendredi. On attend beaucoup de ce nouvel et der-,
nier effort ; ce sera, dit-on, lecoup de massue qui portera coup,
et dont le ministère ne doit passerelever. C'est ce quenous ver-
rons vendredi prochain. Voici, de oompfe fait, la sixième ou la
septième fois, danscette session, que l'opposition de toute cou-
leur et de toute nuance prétend écraser le cabinet; cependant
le cabinet est encore debout, et nous pouvons assurer l'oppo-
sition qu'il attend ce nouvel assaut avec une entière confiance.
L'Opposition se croit bien forte, bien armée sur cette grande af-
faire de Taïti ; mais il y a quelque chose de plus fort quel'élo-
quence de M. Thiers, de M. Berryer, de M. Barrot, de M. Billault,
de M. Ducos et de M. Chambolle ; il y a quelque chose de plus
lort que toutes les déclamations ; c'est la déclaration qui n'a pas
changé depuisqu'ellea élé solennellementjugée parla cham-
bre. Le rapport de l'amiral Dupetit-Thonars est arrivé ; ce do-
cument est entre les mains de l'opposition ; muiselle aura beau
faire, elle n'y trouvera pas ce qu'elle y cherche, une arme con-
tre le cabinet. Nous l'en mettons au défi. La question est aujour-
d'hui cequ'elleéiait il y a deux mois, ni plus, ni moins, lors-
qu'une majorité de quarante-cinq voix a décidé que la conduite
du cabinet ne donnait pas de prise à la critique : pour nous tout
est dans ce point. L'intrigue peut donc déployer ses manoeuvres,
fairejouer svs batteries. Nous verrons ce qui en sortira.

(Débats.)

Nouvelles desEtats-Unis.
On a des nouvelles de New-York jusqu'au leravril.Ieravril. L'opini-

on publique élait absorbée par le projet deréunion du Texas à
la république fédérale. Un envoyé tcxien venait d'arriver à
Washington, muni des pouvoirs nécessairesporir résoudre cette
grave question. Quelle en sera l'issue? On ne saurait le dire
encore; maiscequi esl certain, c'est qu'elle agile vivement les
esprits, et que le président Tyler ne parviendra pas sans peine à
faire triompher sou opinion. M. Webster s'est placé à la lète du
parti opposant, qui semble être très-nombreux et qui compte
beaucoup de membres dans le sénat. Quelques journaux se
montrent ouveitcmcnt hostiles au projet de réunion; ils n'en
veulent à aucun prix, et vont jusqu'à menacer le président
d'une dissolulion de la république, du soulèvement des états
de la Nouvelle-Angleterre, si jamais la réunion vient à être
adoptée par le sénat. Les feuilles moins passionnées ne se dis-
simulent pas tout ce qu'il y a de grave dans la situation des
Etats-Unis ; le New-York Morning-Herald, par exemple, décla-
re que tout cela pourrait bien finir par une insurrection au de-
dans, et par une guerre au dehors. En effet, le Mexique reven-
diquera ses droit sur le Texas, et rompra sans nul doute avec
l'Union américaine. Quant aux menaces d'insurrection, ce
n'est pas la première ibis qu'on les profère. Lorsque Jefferson
proposa de réunir la Louisiane à la république, les états du
Nord et de l'Est parlèrent aussi de s'insurger ; ce sont ces mê-
mes étais qui opposent aujourd'hui la résistance la plus vive
aux vues du président Tyler; mais, connue jadis, ils se garde-
ront probablement d'aci'omplir leurs menaces.

La question de l'Orégonestioujours pendante, et elle lereste-
Ta longtemps encore. Le New- York Herald croit que les négoci-
ations ouvertes à ce sujet par le représentant de l'Angleterre
n'aboutiront à rien.

Affaires d'Italie.
Ou lit dans le Constitutionnel.
Nofre correspondant d'ltalie, ordinairement bien informé,

nous donne aujourd'hui des nouvelles d'une nature tellement
grave, que nous nous bornerons à reproduire sa lettresans autre
commentaire, et avec la réservequ'il y met lui-même.

Bologne, 7 avril.
L'état d'agitation dans le royaume des Deux-Sieiles, et les

événemens qui peuvent en être la conséquence, préoccupent
vivement les esprits dans les provinces septentrionales du saint-
siège, où doit se faire sentir le contre-coup de loule secousse
politique dans la péninsule. Hier, toute la population était en
émoi au bruit qui s'est répandu qu'une lettre apportée par
courrier extraordinaire à notre légal, cardinal Vanicelli, con-
tenait la nouvelle d'un grand mouvement insurrectionnel à Na-
ples, dirigé par des hommes appartenant aux familles lesplus
riches et les plus distinguées. Le gouvernement fit. mettre aussi-
tôt la garnison toute entière sous les armes pour attaquer les
insurgés, qui furent bientôt refoulés jusqu'à la mer. Deux ba-
teaux à vapeur français se trouvaient à l'ancre à une faible dis-
tance, et les insurgés semblaient compter sinon sur leur appui,
du moins sur leur interventionofficieuse pour trouver un refuge
en cas de revers, mais les bâtimens s'éloignèrent aussitôt et
gagnèrent la haute mer. Les insurgés ont été alors cernéset tous
faits prisonniers, jusqu'audernier.

On rlit aussi que l'insurrection des Calabres est complètement
étouffée, et qu'elle s'est terminée par un acte de la plus sanglan-
te tragédie. Tous ceux qui avaient été pris les armes à la main,
ont été jugés sommairement sur les lieux par le ministre de la
police, chef de la force armée, dansune seule et même séance
qui semblait n'avoir d'autre but que de procéder à l'interroga-
toire préliminaire des prisonniers ; puis ceux-ci ont été fusillés
par derrière au moment où ils s'avançaient sur deux rangs dans
la direction qu'on le'vavait indiquée et dans la pensée qu'on
les conduisait à Naples pour instruire leur procès.

Plusieurs versions circulent sur ces divers événemens. Quel-
ques personnes se récrient contre leur invraisemblance. D'au-
tres prétendent avoir des nouvelles qui ôlent une partie de leur
gravité aux faits précités. Mais toute la population est dans
l'anxiété et s'attend à quelque détermination importante de la
[lart du gouvernementpontifical.

Uneautre correspondance, de Berlin, du 9 avril, adresséeà la
Gazette desPostes, confient ce qui suit :

Depuis quelques jours, et après l'arriv je de diverses nouvel-
les par voie extraordinaire, les regards se dirigent plus que ja-
mais vers l'ltalie, les îles loniennes et la Grèce. On savait des
avant-hier que l'Autriche avait résolu de prendre énergique-
ment toutes les mesures propres à empêcher que les évèneinens
en Calabrenedeviussent un nouveau point d'appuiou un moyen
d'encourager la propagande. On dit que dans ce^ conjonctures,
il a élé ordonné non seulement d'occuper derechef Bologne et
les légations, mais aussi de faire avancer un corps assez consi-
dérable, et composé en majeure partie de troupes légères, de
quelques regimens de grenadiers et de dragons, ainsi que d'un
général qui déjà préccdetuent s'était souvent honorablement
distingué dans ces mêmes contrées. Au surplus, dans les
cercles diplomatiques de cette capitale, on est d'avis que per-
sonne ne voudra y voir une intervention nrbrilrairo. Voilà
quinze jours qu'il règne une activité particulière dans presque
toutes les chancelleries des ministres des grandes puissances.
Il s'agit ici d'une affaire à laquelle presque tous les étals sont
plus ou moins intéressés, vu que surtout depuisCorfou des ré-
volutionnaires de pays bien dittérens ont été invités a'Coopé-
rer à la cause commune. C'est assez de quoi intéresservivement
au dénouement de ces choses, ainsi qu'à l'influence, plus ou
moins visible qu'elles exerceront sur leurs mutuelsrapports.— Les nouvelles de Rome, annoncent (pie S. Ein. le cardinal
Pacca élait dangereusement malade el qu'il avait reçu le Via-
tique.

Affaires d'Espagne.
La Gazette de .Madrid, du 1 1 avril, public la nouvelle loi sur

la presse, dont il élait depuis longtemps question. Elle e<t pré-
cédée d'un long exposé des motifs, où les ministres s'attachent
surtout à démontrer la nécessité de mettre un terme aux excès
de la presse périodique, et d'en organiser la libellé. La nouvel-
le loi est basée sur celle qui fut présentéeaux cortès en 1839;
cependant elleen diffèresiir plusieurs points, et est, en général,
p'ussévère: elleimposeaux éditeurs de journaux l'obligation

de fournir un cautionnement, modifie la composition du jurJ
appelé à prononcer sur les délits de presse, et renforce les amen-
des, sans toutefois supprimer l'emprisonnement.

Le ministère espagnol, en publianteette loi, a entrepris m'

Suvre hardieetqui lui attirera de rudes attaquesde la part des
cortès ; néanmoins il se croit assez fort pour la mener à bien, e
dans son exposé des motifs, il annonce qu'il se présentera siin''
crainte devant la législature, pour y défendre les principes qul
i'ontguidé jusqu'icidansson administration. Voici les princi-
pales dispositions de l'ordonnance sur la presse :

Titre Pl'. —De la liberté de la presse.
Art. 1". Le droit accordé aux Espagnols par l'article 2de W

constitution sera exercé conformément aux dispositions sui-
vantes.

Le Titre II traite des obligations des imprimeurs. Tout im-
primeur qui sera établi ou qui s'établira dans les provinces,serf
tenu de se faire connaître au chef politique qui en prendra noie
sur un registre spécial. Tout imprimeur sera tenu d'avoir et
exposer à sa porte un tableau indiquant l'imprimerie et le non»
de l'imprimeur. Avant d'expédier ou de livrer un exemplair0

d'un ouvrage, i! devra en être remis un au chef politique ou a
l'alcadeet un autre au procureur fiscal. Telle est la substance
des articles 2, 3, 4 et 5 de la loi.

Le Titre 111 traite des libraires et des distributeurs d'impri-
més. Les articles 6, 7, 8, 9, 10, 1 1 et 12 qui composent ce ttt'i*
offrent peu d'intérêt.

Le Titre IV traite des diverses classes d'imprimés et des c<>n"
ditions depublication. Art. 19. (Lesart. 13, 14, 15, 16, 17 et
18 ont peu d'intérêt.) On entend par journal tout imprimé qu*
se publie à jours ou termes déterminés ou indéterminés, soit
quepublié sous un titre adopté préalablement, soit qu'il chang"
detitre dans chacune ou dans plusieurs de ses publications ii>'
sérantdes nouvellespolitiquesoudes variétésd'articles. Art. 20.
Ne pourra paraître aucun journal sans que se soit présenté a"
chef politique de la province vn éditeur responsable de tout ce
qui paraîtra dans le journal. Art. 21. Pour être éditeur respon'
sable dun journal, il faut, 1° être domicilié depuis une année
dans le lieu de la publication; 2npayer annuellement 1,000
réaux de contributions directes à Madrid, 800 à BarcelonnC
Cadix, Corogne, Grenade, Malaga, Séville, Valence, Sarragossf,
et 300 ailleurs; 3' juslifier du paiement de ces contributions
depuis un an. Art. 22. L'éditeur responsable devraavoir cons-
tamment en dépôts les sommes suivantes: 12,000 réaux effec-
tifs;! Madrid, B.oooa Barcelonne, Cadix, Corogne, etc., et 4,500
partout ailleurs, dans le cas où le journal paraîtra de 1 à 7 foi 3
par semaine. Si le journal parait tous les 15 jours, le dépôt sera
de moitié, duquart, s'il ne parait que tous les mois. Eu tout cas,
on admettra des effets de la dette consolidée 3, 4 et 5 °/0 au tau*
du jouroù sera effectué le dépôt. Le dépôt aura lieu à la ban-
que de St-Ferdinandou d'lsabelle 11, ou entre les mains de leurs
commissaires dans les provinces. La somme déposéesera rendue
aussitôt que lejournal cessera de paraître. L'article 23 déclare
que l'on ne peut cumuler lesfonctions d'éditeurresponsable du
plusieurs journaux. Art. 24. Sont exceptés de l'obligation des
dépôts de l'éditeurresponsable les bulletins officiels cl journal*
d'annonces, ainsi que les journaux ne traitant pas de matière
politiques ni religieuses. Les autres articles de ce titre offrent
peu d'intérêt, à I exception de l'article 32, ainsi conçu : Jus-
qu'à la publication d'une loi sur la propriété littéraire, sont et
demeurent en vigueurtoutes les lois aujourd'hui existantes,nifHJ
que les décrets et ordonnances royales sur la matière.

Le Titre V traitedes délits de presse. Art. 34. Sont délits de
presse les écrits subversifs, séditieux, obscènes ou immoraux-
Art. 35. Sont subversifs: 1° les imprimés contraires à la reli-
gion catholique, apostolique, romaine, et ceux où l'on se moque
de ses dogmes et de son culte; 2" ceux dont la direction tend il

détruire la loi fondamentale de l'état ; 3" ceuxqui attaquent I'
personne sacrée dv roi, sa dignité ou ses prérogatives constitu-
tionnelles; 4" ceux qui attaquent la légitimité des corps ro-
législatifs, insultent à leur honneur ou tendent à porter atteint
à la liberté de leurs délibérations. Art. 33. Sont séditieux; :
1" les imprimés publiant des maximes ou des doctrines qui ten-
dent à altérer l'ordre ou à troubler la tranquillité publique t
2' ceux qui excitent à la désobéissance aux lois ou aux autori-
tés. Art. 37. Sont obscènes, les imprimés contraires à la déceiic';
publique. Art. 38. Sont immoraux, les imprimés coitraires au*
bmines mSurs.

Le TTitse VI traite des peines et des délits. Art. 39. Les édi-
teurs respons., bles desimprimés qualifiés de subversifs par h'



beaucoup après avoir habité pendant quatre ans le cabinet du principal
me 'B'ero- Ooux, aimable, le cSur presque publique et rempli de bons senti-ètr" 8' '■ 'U' "-'l'oguai' d'être sur le premier plan. Il aimait son pays, il voulaitdo*3 "is''"' '"'''' l(!c'lU l'éblouissait. A son choix, la place desecrétaireprèsn Napoléon lui eût mieux convenu que celle de premier ministre,
d's l"^81 ' l,evenu l'ami de Canalis, fit de grands travaux pour lui ; mais, en|)re" "" nio'3 ' " reconnut la sécheresse de cette nature si poétique par i'ex-

yai jSlon littéraire seulement. La vérité de ce proverbe populaire: L'habit ne
de i

Pas le mo*ne,est surtout applicable àla littérature. Il est extrêmementrare
réai,

r°"ver lm ;ccnra' entre le talent et le caractère.Les facultés nesont pas le
j, 'né de l'homme. Cette séparation, dontlesphénomènes étonnent, provient
'„v» '"ystère inexploré, peut-être inexplorable. Le cerveau, ses produitseu
5,,,,, 6ei,res, car dans les arts la main de l'homme continue sa cervelle,
faite "à" mon(!e * Part V" fleurit sous leci âne, dans une indépendance par-
tjijjii «enlimens, de ce qu'on nomme le» vertus du citoyen, du père de
"oliid"' 1? 'nornrn,; privé Ceci n'est cependant pas absolu. Rien n'est ab-
olir \"a- omme-11 estcertain qnele débauché dissiperason talent,que le bu-
llonncr deflenBertl dnns se* libations , sans que l'homme vertueux puisse se
'lweVir ? l*lent Parune honnête hygiène; mais il est aussi presque prouvé
'e eitov? ' Pei"lre de l'amour, n'a jamais aimé de Didon, et que Rousseau,
'"oins w"nî,o(f*'e ' ava,t <le ''""'S'lo'l a défrayer toute une aristocratie. Néan-
formeètd .!'e et Ra Ptlllël ont offert l'heureux accord du génie ,de la
'!" moral " camctère- tétaient, chei les hommesest donc à-peu-près, quant
'"'s i'hiirq'm 6 '1!1'e8t la beauté chez les femmes, une promesse. Admirons deuxEn trou,? e"eïtlui 'e cSur et le caractère égalent en perfection le talent,
'"îî^'stes, car^l S°US 'e ')oölc n égoïste ■ mbilieux ,la pire espèce de tous les
'luitter. jjC ' Cl' est d'aimables, Ernest éprouva je ne sais quelle pudeur àle
"Vils ont 'nes honnêtes ne brisent pas facilement leurs liens, surtout ceux

e Poète n u . ""jOB volontairement. Le secrétaire faisait donc bon ménage avec
"■énage^ 7 "a lettre de Modeste courait la poste; mais, comme on fait bon'a franc'i,i Be73acr',ia"t'oujours. La B"ère tenait donc compte à Canalis de
'lu' sera tei

aV*° 'atluolle "' s'était ouvert à lui. D'ailleurs , chei cet homme ,
''éfaiita sont"i> Sm"d !>end,",tsa Tic» *1«» "e" comme le fut Marniontel, les
,en'ion, ":nvi"'s d_c qualités brillantes. Ainsi, sans sa vanité, sans sa pré-
"éeeasa'ire "', I "'"■"'

"'cul"'' f'08 élé ,loué de cette diction sonore , instrument
'oyauté Son y""' ■

'qae !,ctuclle- Sa sécheresse aboutit àla rectitude, àla
"««été , |„. ""te.n ,allon est doublée<le générosité. Les résultats profitent à la
*«e«ne,..£oi'..!f6artle"tD,e,B- Mai» lorsque la lettre de Modeste arriva,

Les den» P surCanalh-
"mis venaient de déjeuner el causaient dans le cabinet du poète,

qui occupait alors,au fond d'une cour,un appartement donnant sur un jardin,
aurez-de-chaussée.— Oh! s'écria Canalis, jele disais bien l'autrejourà Mme d'Espard, je doii
lâcher quelquenouveau poëme, l'admiration baisse, car voilà quelque temps
que je n'ai reçu de lettres anonymes...— Une inconnue!' demanda La Brière.— Une inconnue! une d'Esté, et au Havre! C'est évidemment un nom
d'emprunt.

Et Canalis passa la lettre à La Brière. Ce poëme, cette exaltation cachée, en-
fin le cSur de Modeste fut insouciantment tendu par un geste de fat à ce petit
référendaire de la cour des comptes.— C'est beau ! s'écria le référendaire, d'attirer ainsi à soi les sentimens les
plus pudiques, de forcer une pauvre femme à sortir des habitudes que l'édu-
cation, la nature, le monde lui tracent, à briser les conventions... Quel privi-
lege le génie acquiert? Unelettie comme celle que je tiens, écrite par une
jeunefille, une vraie jeune fille, sans arrière-pensée, avec enthousiasme...

—Eh bien?...dit Canalis.—Eh bien ! on peut avoir souffert autant que le Tasse, on doit être récom-
pensé! s'écria La Brière.— On sedit cela, mon cher, à la première, à la seconde lettre, dit Canalis;
mais quand c'est la trentième!.... Mais lorsqu'on a trouvé que la jeune en-
thousiasteest assezrouée ! mais quand au bout du cheminbrillant parcouru par
l'exaltation du poêle, on a vu quelque vieille Anglaise assise sur une borne
et qui vous tend la main !... mais quand l'ange de la poste se change en une
pauvre fille médiocrementjolie en quête d'un mari !... oh!alors l'effervescen-
ce se calme.

Jecommenceà croireque le soleil a la vertu de faire éclore beaucoup de
moustiques, outre les belles fleurs, ditLa Brière en souriant.

—■ Et puis, mou ami, reprit Canalis, toutes ces femmes, même quand elles
sont sincères,ellesont un idéal, etvous y répondez rarement. Elles nese disent
pas que le poëte estun homme assez vaniteux, comme je suis taxé de l'être;
elle n'imaginent jamais ce qu'est un homme mal mené par une espèce d'a-
gitation fébrile qui le rend désagréable, changeant; elles leveulent toujours
grand, toujours beau, jamais elles ne pensent que le talent est une maladie;
que Nathan vitavec Florine, que d'Arthès est trop gras, queBéranger va très-
bien à pied, que le Dieu peut avoir la pituite. Un Lucien deßubempré, poète
et joli garçon, est un phénix. Et pourquoi donc aller chercher de méchans
complimens, cl recevoir les douchesfroides queverse leregard hébété d'une
femme désillusionnée?...— Le vrai poète, dit La Brière, doit alors rester caché comme Dieu dans le

centre de ses inondes, n'être visibleqne par ses créations...— La gloire coûterait alors trop cher, répondit Canalis. La vie a du bon.
Tiens.... dit-il en prenant nue tasssc de thé, quandune noble et belle femme
aime un poète, elle ne se cache ni dans les cintres ni dansles baignoires du
théâtre, comme une duchesse éprise d'unacteur; elle se sent assezforte, assez
gardée parsabeauté, parsa fortune, par son nom pour dire nomme danstout
les poèmes épiques : Je suis la nymphe Calypso, amante de Télèmaque. La
mystification est la ressource des petits esprits, et je ne réponds jamaisaux
masques...

— Oh.'coinbicn j'aimerais une femme venue à moi! s'écria La Brière
en retenant une larme. On peut te répondre, mon cher Canalis, que ce n'est
jamaisune pauvre fille qui monte jusqu'à l'homme célèbre; elle a trop de
défiance, trop de vanité, trop de craintes! c'est toujours uneétoile. une....—Une princesse, s'écria Canalis en partant d'un éclat derire, n'est-ce pas,
quidescend jusqu-à lui?... Mon cher, celase voit nuefois en cent ans. Un tel
amour est comme cette flenr quifleurit tous les siècles...Les princesses,jeu-
nes, richeset belles, sont trop occupées, elles sont entourées, comme toutes
les plantes rares, d'une haie de sols, de gentilshommes bien élevés, vides
comme des sureaux ! Mon rêve hélas ! le cristal de mon rêve, brodé de la Cor-
rèze ici deguirlandes defleurs, dansquelleferveur !... (n'en parlons plus), il est
en éclat, à mes pieds, depuis longtemps... Non, non, tonte lettre anonymo est
une mendiante! Et quelles exigences? Ecris à celle petite personne, en
supposantqu'ellcsoitjeuneetjolie, et lu verras ! Tu n'auras pas autre chose
à faire. On ne peut raisonnablement pas aimer toutes les femmes. Apollon, ce-
lui du Belvédère du moins, est un élégant poitrinaire qui doitse ménager.

— Ma s quand une créature arriveainsi, son excuse doit être dans une cer-
titude d'éclipser en tendresse, en beauté, la maîtresse la plus adorée... dit
Ernest, et alors un peu de curiosité..,.

— Ah! répondit Canalis, tu me permettras, trop jeuneErnest, de m'en te-
nir à celle qui faitmon bonheur....

Tuas raison, tropraison, répondit Ernest.
Néanmoins le jeune secrétaire lut la lettre de Modeste, et la relut en es-

sayant d'en deviner l'esprit caché.—Il n'y a pourtant pas là la moindreemphasa; onne te donne pas dn génie,
on s'adresse à ton cSur, dit-il à Canalis. Ce parfum de modestie et ce contrat
proposé me tenteraient....—Signe-le, réponds, va toi-mêmejusqu'au bout de l'aventure ; je te donne
là de tristes appointemens, s'écriaCanalis en souriant. Va, tu m'en diras des
nouvelles dans trois mois, sieela duretrois mois....

(La suite à demain.)

Di,/' Ser<?nf Pun's de30 àBO milleréaux d'amende.ïls seront en
tin ePr'vps de leurs honneurs, distinctions, emplois et fonc-
sè i-'J 1 ''I,,es- Art. 40. Les éditeurs responsables d'imprimés
j, 'ucux seront punis d'une amende de 20 àsomille réaux.

■' \'nende est de 10 à 30 mille réaux pour les imprimés obscènes
"nniornux. (Art. il.) — Art. 46. Celui qui aura copié ou tra-
'ues papiers étrangers des articles susceptibles d'être pour-
V|s en Espagne, conformément àla loi , est réputé auteur de

; articles quant aux effets légaux. Art. 47. Quand le juryaura
i . a,'e qu'il existe des circonstances aggravantes dans le délit,
(U -C 8'a' appliquera la peine dans la proportion ascendante

P!l.'s 'a moitié du minimum jusqu'au maximum des peines
p

ées aux art. 39, -40 et -41 cl vice versa, dans lecasdecir-°"Mances atténuantes.
Le lixre VII traite des dénonciations (ou accusations).

j.. '7°- Ees promoteurs fiscaux sont tenus, soit d'office, soit à. B»gatioii du gouvernement ou de ses agens, de dénoncer les
Primes qu'ils jugeront compris dans les cas prévus par lee " de la présente loi. De plus.tous les Espagnols ayant qua-

pour accuser, aux termes du droit commun, pourront user
action populaire dans les mêmes cas, et lorsqu'ils concour-

t avec les promoteurs fiscaux, ils auront le caractère de co-, ar". Pourront également dénoncer ou soutenir l'accusation
personnes désignées par le gouvernement ou par ses agens.
" «*O. Le gouvernement et les chefs politiques pourront sus-

r «rire la vente ou la distribution des imprimés (journaux ou
.res) dont la circulation compromettrait, à leur avis, la tran-

-1 "nié publique ou blesserait gravement le moralité, veillant
"eque jes exemplaires existons soient déposés en lieudesûre-, ' 'nais, dans ce cas, l'écrit devra être dénoncé dans les 24

, 'lres qui suivront l'actede suspension, et soumis dans lopins
el délai, à l'appréciation du jury. Art. 52. L'action publique
rcles délits de presse au de publication est prescrite par 6
's. l'action civile par 3 ans.

*»e Titre VIH traite de l'organisation du jury. Art. 53. Les ju-re^ Cq * '
2 nnn °ntP' 'sans les classes snivan tes :1° Les personnes payant'oréaux de contributionsdirectes à Madrid, 1,200 à Barce-
2„ne'r 'adix, Corogne, Crenade, etc., 600 partout ailleurs;. . s docteurs licenciésen droit-canon, théologiens, médecins,

'riirgiens, les avocats et les membres des académies nationa-, »« 'a condition qu'ils payeront 500 réaux de contributions;, Propriétaires d'établisseinens publics d'éducation et lesem-P'°yós retraités ayant 1,200 réaux de retraite à Madrid, l,oooà
apcelonne, Cadix, et 800 partout ailleurs.Art. 54. Ne pourront

y
re jurés les personnes ayant moins de3o ans, celles qui ne sa--o°'u "" 'ire ni écrire, les ministres, etc. 63. Tous les trois mois
"complétera la liste desjurés, en tirant au sort ari tant dejurés

''en faudra pour compléter le nombre des jurésdécédés, ab-us ou alteints d'une infirmité graveou quiauront été trois foisJ res dans la mêmeannée. 65. Il ne sera formé des listesdejurés
J 1 dans les chefs-lieux de province, où les jugemens seront

C'est au clicf-licu que la plainte devra être portée.
" lia l'instruction. Lu dénonciation d'un délit de presse sera
"e devant unjuge de première instance du chef-lieu de la■ r<)vitioe ou aura été publié l'écrit incriminé. La dénonciation

conten'r lecncnctènedu délit, la nature del'écrit, la peine
j "blie par la loi. 67. L'accusé devra-être interrogé dans les 24

.^e,«res. 68. L'imprimeur devra représenter l'original, si l'écrit
r» c? né. ' iml"'i"ieurscra assigné pour reconnaître la signatu-

" 8 il n'est [ias signé, l' imprimeur sera responsable saut faç-on eu indemnité contre l'auteur. 69. La vérification terminée,BJ«ge tirera au sort les jurés.LeUrage ries jurés se fera publiquement au jour indiqué danse Bulletin officiel; en présence des parties. 70. S'il est formé'ne demande en nullité contre le tirage au sort du jury, l'af-a.re sera orlèe devant l'audience territoriale. 71. La liste des.jures sera reimse à chacune des parties qui pourront chacunerécuser dans le délai de 2 jours 20 jurés au plus. Une copie de«oenonciation sera remise a l'accusé pour qu'il paisse prepa-ar sa delense.Le jury de qualification se composera de 12 jurés.
,*psjurés prêteront serment. En cas de partage l'avis favorable
, accusé prévaudra.. Si l'accusé est déclaré coupable le pré-'ueiit du tribunal appliquera la (icine établie par la loi. Les ju-oetiiciis seront insérés dans la Gazette du gouvernement. Il>l défendu-do publier les discussions el les délibérations duJ ry sous peine d'un emprisonnement d'un mois et d'.inoamen-

desoo à 2000 réaux. Les diffamations et calomniesrestent. "mises aux tribunaux ordonnés sur la demande des parlies
'öressées. Sont diffamatoires :

Les écrits qui offensent la majesté royale ou les chefs su-

prêmes des antres nations, dans ce cas le fiscal pourra poursui-
vre d'office l'auteur du délit; 2" les écrits qui attaquent une
personne dans la vie privée. Ne sont point diffamatoires les
écrits contenant la censure d'actes qu'un fonctionnaire pu-
blic aurait faits dans l'exercice de ses fonctions, à moins
qu'il ne s'y trouve des imputations relatives à la vie pri-
vée. La vérité des faits diffamatoires ne pourra cire prouvée.
L'action en diffamation appartient aux parens jusqu'au 2<" de-
gré pour venger la mémoire du défunt. Les héritiers du défunt
auront la même action, bien qu'ils soient étrangers. Art. 205.
Sont soumis à l'approbation préalable de l'autorité ecclésias-
tique les ouvrages qui traitent des dogmes et de la morale de la
religion chrétienne. Art. 206. Si l'approbation n'a pas élé ob-
tenue, les ouvrages seront saisies, et les auteurs condamnés aux
peines établies par la loi.Art. 207. Les auteurs, imprimeurs ou
distributeurs d'un écrit dont lapublication contiendra parelle-
niême un délit commun, seront traduits devant, leurs jugesna-
turels. Les ouvrages dramatiques ne peuvent ôlre représentés
sans l'approbation préalable de l'autorité.

Donné au palais le 10avril 1814.
Signé, la reine.

Le ministre de l'intérieur.

Constitution de la Grèce.

RUNDUEPAR L'ASSEMBLÉE NATIONALEHELLÉNIQUE DU TROIS SEPTEMBBE.
LOI D'ELECTION

Du nombre des députés.
Art. ler. Chaque province du royaume de Grèce , nomme un nombre de

députés . conformément aux disposilions suivantes. La province comprend
toute l'étendue lerrilorialc dans laquelle s'exerce la juridiction du conseil
provincial.

Pour chaque province , le nombre de députés à élire suivra la proportion
suivante : jusqu'àdix mille âmes , il sera élu un député ; de dix à vingt mille
aines, deux; de vingt mille à trente , trois; les provinces dont la population
sera plus considérable , en éliront quatre.

Art. 2. Les îles de Hydra de Spelzia, et les Ipsariotes établis dans la Grèce,
éliront leurs députés couformémdnt à la teneur du décretrendu par l'assem-
blée nationale le 31 janvierde la présente année ; c'est à dire ; l'île de Hydra,
Irois, celle de Spetzia deux ; et les Ipsariotes deux. Les communes de Cranidi
et Hermiooe,étant réunies,forment unecirconscription électorale particulière,
pour l'élection de leurs députés, conformémentaux bases établies dsns l'art.
1, pour ce qui concerne la population.

Art. 3. Conformément à la décision de l'assemblée nationale,en dale du 3
(15)janvier, les corporations d'immigrés nomment vn député spécial, dès
qu'ayant formé une colonie réelle, elles composent une commune particu-
lière, une ville, une province, et représentent une population égale à la moi-
tié de celiede la circonscription du conseil provincial qui a la plus faible po-
pulation. Les dispositions de eet article seront appliquées du moment où le
nombre des colonies dépassera la moitié du minimum de la population com-
prise dans la circonscription dun conseil provincial.

TITRE I.
Art. 4. Les députés sont nommés, directement, par les citoyens qui jouis-

sent des droits électoraux.
Art. 5. Le droit électoral appartient à tous les grecs nés en Grèce, ou qui

ont acquis les droits de citoyen conformément aux lois existantes, lorsqu'ils
possèdent une propriété quelconque dans la province où ils ont leur domicile
politique, ou lorsqu'ils y exercent une profession, où un métierqui les rend
indépendans.

Sont exceptés : 1» les individus soumis à une instruction criminelle; 2°
ceux qui sont privés par vn jugement, temporairement ou définitivement, du
droit de voter dans les assembléesélectorales ; 3° les interdits.

Des listes électorales.
Art. G. Dès la promulgation de la présente loi, les maires, conjointement

avec les adjoints de chaquecommune et les curés des paroisses, doivent dres-
ser la liste de tous ceux qui ont le droit de voter.

Art. 7. La liste contient :
A. Le n°. d'ordre ;
B. Les noms elprénoms de l'électeur inscrit ;
C. Son âge ;
I). S'il est indigène, et depuis quelle époque il a son domicile politique

dans la commune ;
E. S'il estpropriétaire;
I. Quelle est sa profession ou son métier.
G. Les observations, s'il y a lieu, relatives à son interdiction ou à la priva-

tion du droitde voter.
Art. 8. La liste doit être affichée à la mairie de chaque commune, 25 jours,

au plus tard, après la publication, sur les lieux, de la présente loi. Un extrait
de cette liste, comprenant les électeurs habitans dans chaque canton de la
commune, doitêtre affiché au cheflieu du canton. Pour les années suivantes,
l'affiche aura lieu le lûavril.

La liste est publiée par le crieur public et par une affiche du maire. Un dé-
lai de huit jours esten même temps donné, pour qu'il puisse y être fait toute
réclamation.

La liste doit être faite clairement etsans rature, une copie conforme, sig-
née par les maires, adjoints et curés, en est envoyée immédiatement au gou-
verneur.

Une copiedu programme est envoyée le même jourau gouverneur.
Art. 9. Tout électeur ou éligib'e, peut discuter de vive voix on par écrit,

les réclamations faites contre la liste affichée , touchant la non inscription des
citoyens ayant les qualités voulues par la loi, ou l'inscription d'individus
n'ayant pas ces qualités; mais les réclamations doivent être appuyées de
preuves valables.

Art. 10. Ces réclamations sont adressées à une commission de 15 membres,
en présence du maire, et sont consignées dans un procès-verbal spécial, signé
chaquefois par la commission, et par celui qui a adressé la réclamation.

Les membres delà commission, sont choisispar les conseillers communaux
actuellement en fonction , ou qui l'ont été pendant les deux périodes précé-
dentes ou pendant une seule période, dans les communes où il n'y a pas eu
plus de deux élections communales.

La commission nomme son président.
Art.ll. Dix joursaprès la publication faite par le maire,et mentionnée à

l'art. 8, leprocès-verbal des réclamations, est déposé à la mairie de la commu-
ne. Eu même temps, par une nouvelle affiche, le maire désigne tous ceux qui
ont intérêt à présenter les raisons contraires. Ces raisons doivent être présen-
tées dans ledélaideSjours, et delà manière indiquée dansl'arlicle précédent.

Art. 12. Le lendemain du jour avec lequel expire le délai indiqué dans
l'article précédent, le conseil communal, est réuni en séance publique, eu
présence du maire. Ce derniery tire au sort 15 noms, pris parmi ceux descon-
seillers provinciaux qui ontété en fonction depuis l'établissement des conseils
provinciaux et parmi ceux des citoyens qui ont été maire ou membredu jury.
Les individus ainsi tirés au sort , composent un jury qui statue sur les récla-
mations. Quinze juréssuppléans sont aussi tirés au sort delà même manière.

Art. 13. Les citoyens désignés par le sort, doivent être avertis immédiate-
lernent par le maire; et dans l'espace de 3 joursils doivent se rendre au chef-
lieu de la commune. Ils y prêtent le même serment que les jurésordinaires;
et ils statuent définitivement sur lés réclamations, aprèsavoir pris connais-
sance des [irocés verbaux des réclamations, et de ceux quiexposent les rai-
sons contraires, ainsi que de toutes les pièces qui ont été présentées.

Le tribunal ne peut siéger plus de 8 jours.
Art. 14. Les parties ont chacune le droit de récuser,s des 15jurés désignés

par le sort. Les 5 jurésrestant, présidés parcelui dont le nom est sorti de l'ut-
uele premier, statuent sommairement en séance publique; les jugemensdoi-
vent être motivés et sont inscrits surun registre spécial. Si les parties n'usent
pas du droit de récusation , 5 des jurés sur les 15 , sont désignés par le sort
pour formel'ce tribunal , qui est présidé parcelui dont le nom est sorti-le
premier.

Art. 15. La liste est corrigée par le tribunal, d'après les décisions qu'il a
prises; et dans les trois jours qui suivent son jugement, le maire doit inscrire
les corrections sur la liste affichée à la mairie, et en envoyer une copie signée
par lui au gouverneur.

TITRE III.
Du mode de voter, et du dépouillementdu scrutin.
Art. 18Dès que le gouverneur sera averti par les maires, que la révision

des listes est terminée et que ces listesont été publiées, il fixera le jour où
coineiiceront les élections ;il désignera l'église la plus vaste du chef-lieu de
la commune pour lieu deréunion du collège électoral, et il fixera la durée
des élections. Les opérations électorales ne peuvent durer plus de 3 jours.

Le gouvernement adressera avec sa proclamation une urne à chaque com-
mune ; Cette urne sera scellée sur tous les coins avec le sceau du gouverne-
ment.

Art. 17. Deux jours après avoir reçu la proclamation des gouverneurs, les
maires doivent la faire publierpar desaffiches et par le crieur public dans tou-
te la commune.

Art. 18. Le vote estsurveillé par une commission de 5 membres, tirée au
sort par le conseil municipal, en présence dumaire et de tous ceux qui de-
puis la formation des cemmunes ont été maires, conseillers commuuaux ou
provinciaux ou jurés. Cette commissionest présidée par celui dont le nom est
sorti le premierde l'urne. Cette commission nommeson secrétaire. Si le bulle-
tin contient plus de noms qu'il n'eu faut, les derniers noms sont laissés
comme inutiles. Si le bulletin contient moins de noms que le nombre voulu,
on n'acceptera que les noms y inscrits.

Art. 19.L'élection se fait par bulletin. Chaque électeur écrit lui-même ou
fait écrire par quelqu'un de sa confiance, un nombre de candidats égal au
nombre de députés que la province doit fournir, et jetteson bulletin dans
l'urne. Le nom de l'électeur est inscrit au procès-verbal.

Art. 20. Toutes observations ou réclamations faites par les électeurs, sont
inscrites au procès-verbal, ainsi que l'opinion de la commission desurveil-
lance sommairement motivée. La chambre prononcera ensuite sur la va-
lidité.

Art. 21. Chaque électeur vote dans sa commune; il peut jouircependant
de ce droit dans une autre commune; mais il doit faire une déclaration à ce
sujet, dans les deux communes, avant la formation des listes électorablcs.
Cependant, nul ne peut voter dans les deux communes, ou voter par un re-
présentant.

Art. 22. L'urne scellée par le gouve-neur, est, dans l'état où elle se trou-
ve , scellée au sceau de tous les membres de la commission de surveillance ,
et de tous ceux quiétant présens le demandent.

Chaque jour, à l'heure où , conformément au programme de la commission,
la séance de l'assemblée électorale doit finir, l'ouverture de l'urne , est pu-
bliquement scellée par la commission et par tous les électeurs préseus qui le
désirent. L'enlèvement de ces scellés à lieu à l'ouverture de chaque séance ,
eu public par la commission.

L'apposition et l'enlèvement desscellés, sont consignés dans un procès-
verbal, faiten présence du maire, etsigné par tous les électeursprésens qui le
demanderont.

L'urne est conservée par la commission, sur sa responsabilité.
I Art. 23. Lorsque le temps donné auxélecteurs pour voter, sera expiré, les
! urnes et les procès-verbaux, seront déposés avec toute précaution de sûreté,

' par les commissions de chaque commonne, au chef-lieu de la province, dan*
le lieu désigné pour les élections.

Les urnes seront ouvertes; le dépouillement des bulletins se fera immédia-
tement après l'ouverture des urnes, le tout en public, sous la surveillance du
gouverneur ou de son représentant, et en présence des commissions qui au-
ront conformément à l'article 18, surveillé les votes danstoutes les communes.

Art. 24. Dès que le dépouillement des votes sera terminé, les procès ver-
baux seront transmis au gouverneur, qui doit les adresser au ministère de
l'intérieur; ce dernier les transmettra lui-même à la chambre des députés.

Le gouverneur fait connaître par des affiches, dans toute In province le
résultat de l'élection ; il en donne avis à ceux qui ont été élus.

Art. 25. Dansles communes de Çrauidès et d'Hermione, le dépouillemen-
du scrutin se fera au chef-lieu de la première commune. Les Ipsariotes se réut



niront pour la première période à ITermopolis, pour y procéder à l'élection de
leurs députés.

Art. 26. Les députés sont nommés à la majorité absolue des électeurs qui
ont pris une part réelle aux élections.

Si après le ler1 er tour de scrutin, tous les candidats portés, ou une partie d'en-
tre eux, n'ont pas obtenu la majorité absolue, le scrutinrecommence pour un
nombre de candidats, qui doit être le double du nombre de députésà nommer.
Ces candidats sont pris parmi ceux qui ont obtenu la majorité relative au pre-
mier, tour de scrutin, jusqu'à ce que tous les députés à nomnier obtiennent la
majorité absolue. En cas de partage des voix, le sort décide.

Par exception, dans les élections qui auront lieu pour la prochaine période
législative,'la majorité relative suffira dans le cas où il n'y aurait pas de ma-
joritéaisoluc.

TITRE IV.
Des conditions d'éligibilité.

Art. 27. Pour être éligible : il faul :
A. Avoir les qualitésrequises par l'article 63 de la constitution.
B. N'èlre pas compris dans les exceptions de l'article 5 de la présente loi.
C. Êlre, 1° ne dansla province ou l'on est nommé, ou être du nombre de

ceux quiont, soit comme militaire, soit comme simple citoyen,combattu pour
la cause de l'indépendance, etqui, étant restés en Grèce, jusqu'à la fin de
1827, se sont établis dans la province où ils sont nommés, Un an avant l'élec-
tion, ets'y soutfait inscrire dans unecommune.

2° Ou indigène de la Grèce indépendante et établi depuis un an dans la
province où l'on est nommé.

A. On avoir servi la cause del'indépendancc comme citoyen où militaire et
être resté en Grèce jusqu'à la fin de 1827.

B. Ou être venu en Grèce et y être restéjusqu'à la fin de la même année.
C. Ou avoir pris part aux combatsqui, après cette époque, ont été livrésjns-

qil'en 1829. Maistous ceux qui sont compris dans les catégories A. B. C. du
paragraphe 4, doivent avoir fixé, depuis un an, leur résidence dans la province
où ilsseront élus, ets'y êlre fait inscrire dans'l'une des communes.

3." Ou avoir habité en Grèce 6 ans, après s'êtrefait inscrire dans une com-
mune, dont trois ans dans la province où l'on est élu, ety avoir acquisune pro-
priété immobilière delà valeur dé 10,000 drachmes.

Art. 28. Les employés des administrations de l'intérieur, des finances , de
la justice,elles militaires, ne pourront être nommés députésdans la province
où ils exercent leurs fonctions.

Ils ne peuvent même êlre nommés, après leur démission ou révocation, dans
les lieux où ils ont exercé leurs fonctions , s'il ne s'est écoulé au moins six mois
entre leur élection et leurrévocation ou démission. — Les dispositions rela-
tives à la démission ou révocation, n'ont pas de force pour la présente période
'législative, à moins que l'employé ne donne sa démission ou ne soit révoqué,
huitjours après la publication de la présente loi. Les débiteurs qui sont en
état d'arrestation, etqui sont électeurs dans la province, peuvent, s'ils le de-
mandent, sortir de prison le jour de l'élection, en présentant un garant, qui
réponde de leurrentrée en prison.

Dispositions générales.
Art. 29.Dans le cas de mort, de démission ou d'incapacité d'un député, on

procède à une nouvelle élection, dans l'espace de deux mois, conformément
aux dispositions de la présente loi.

La chambre des députés a seule le droit d'accepter la démission de se
. membres.

Dispositions particulières.
Art. 30. Les professeurs de l'université d'Olhon , nomment un dépulé spé-

■ cial , à la majorité absolue.
Art. 31. Sur l'invitation du gouverneur de la capitale, tons les professeurs

sont réunis en collège électoral, dans le même temps où les autres élections
ont lieu dans le royaume. Le recteur de l'Université , préside le college élec-
toral, et le secrétaire rédige le procès-verbal.

L'élection se fait par bulletin.
Celui qui sera nommé député, devra révoir les conditions d'éligibilité vou-

lues par l'art. 63 de la constitution.
Art. 32. Les professeurs qui jouissent, comme tels, du droit de voter, ne

peuvent faire usage du même droil dans un autre collège électoral.
Art. 33. Tous les actes relatifs aux élections , sont faits sur papier libre

(c. a. d. non timbré).
Ait. 34. Les membres du clergé, ne peuvent être ni électeurs ni éligiblcs.
Art. 35. Toute élection faite contrairement aux dispositions de la présente

loi,est nulle.
Art. 36. La présente loi peut être modifiée.

EXTERIEUR.
Haïti.

Le Lloyd Nantais publie les nouvelles suivantes d'Haïti, en
date du 9 mars. Le 27 février , la ville de Sanlo-Doraingo s'est
insurgée contre les Haïtiens. Après un combat, ces derniers se
sont retranchés dans l'arsenal, où ils ont été assiégés par la po-
pulation espagnole. Le consul français , étant intervenu , a fait
cesser le combat. Une capitulation a eu lieu, et les Haïtiens ont

déposé les armes dans la maison du consul de France. Un bâti-
ment devait être frété, et les Haïtienstransportés soit à Jacmel,
soit au Port-au-Prince.

Nous apprenons, écrit-on du Port-au-Prince, que générale-
ment toute la partie espagnole de Haïti s'est soulevée. Les insur-
gés se sont emparés de tontes les autorités haïtiennes, et ils se
sont mis en république,sous le nom deRépublique Dominicaine.
II portent un pavillon bleu avec une croix blanche et ronge au
milieu. Un gouvernement provisoire a été formé.

Il y a un grand mouvement dans l'ancienne partie française
parmi les autorités. lîeaucoup de froideur se fait remarquer dans
la population.— On lit dans le Moniteur Parisien : D'après une correspon-
danced'Haïti, le gouvernement de ce pays aurait pris une dé-
termination grave ; Il aurait déclaré que le droit d'acquériret
déposséder dans cette île n'appartiendrait désormais qu'aux
étrangers sujets des gouvernemens qui ont émancipé leurs es-
claves.

ANGLETERRE.
Londres, 15 avril. La reine vient de nommer sir Frederick

Pollock, attorneij-gênerai, à la place de premier baron de l'é-
chiquier qui est une charge judiciaireet non un ministère. Sir
William Follett, sollicitor-gênerai, estnommé attorney-general,
et M. Thessiger est nommé sollicitor-general.

On a publié ces jours passés, à Londres, un relevé exaxt des
sommes qui ont été réunies soit par actions, soit par des em-
prunts, pour la construction des cent vingt-et-un chemins de
fer autorisés par actes du parlement, dans l'étendue du royau-
me-uni, et parmi lesquels ne sont pas compris lespetits cmbran-
chemens. Les sommes qu'ont coûté ces lignes, se montent au
chiffre énorme de 79,027,317 livres sterlings (9-48 millions
327,804 de florins.) C'est le chemin deLondres à Birmingham
qui a coûté le plus; la dépsnse totale s'est élevée à 5 1/2 mil-
lions de livres sterlings(66 millions de florins).—Le vieux James Stuart, surnommé Jemmy strength (Jac-
ques la force), est mort à Londres jeudimatin à l'âgede 1 16 ans,
des suites d'une chute. C'était comme nous l'avons dit précé-
demment le dernier descendant de la race des Stuarts.

Irlande.
CoßK,Bavril. Aujourd'hui un grand meeting de repealers a

eu lieu dans notre ville , pour protester énergiqueraent contre
le nouvel attenlataux libertés del'lrlandecommis par lord El-
liot,et résultant du projet de bill concernant l'inscription sur les
listes électorales des électeurs irlandais. Les municipalités de

Cork, Kilkenny, Clonraell et Waterford, ont envoyé des dépu-
tatious et leurs maires pour témoigner la vive sympathie que
leur inspire la perséeul ion organisée contre M. O'Connell, après
plus de 40 années employees au service de I ' Irlande et de l'es-
pèce humaine en général.

Plusieurs membres du parlement ont assisté à ce meeting,
entre autres M. L, Edmond Roche, sir David Hoche , M. Smith
Q'Brien, Maurice O'Connell, CalebPowel. I.a grande salle de la
municipalité était tellement encombrée, qu'à peine pouvait-on
y respirer. Le inaire, revêtu des insignes desa dignité, présidait.
A côté du maire étaient assis l'alderman Lyons et M. O'Connell.
Beaucoup de membres duparlement les entouraient.Desdiscours
remarquables ont été prononcés, le projet de bill de lord Elliot
a été qualifié de bill funeste. M. O'Connell a attaqué ce bill avec
une énergie extraordinaire. Il a déclaré quesa résolution d'ob-
tenir pour l'lrlande un gouveruement national était inébran-
lable.

On se ferait diffiei lement une juste idée de l'enthousiasme avec
lequel ses paroles ont été applaudies. M. O'Connell a pu sans
crainte s'engager ainsi,car il peut eu toute circonstance compter
sur les senliinens pacifiques de l'lrlande. Le maire deLimerick
était présent, et 25 membres de la municipalité. John O'Connell
doGrena, frère de l'agiteur, y était aussi avec un grand nom-
bre de gentlemen du comté deKerry.

Le lord-maire commença par déclarer que le nouveau bill
d'enregistrement des électeurs d'lrlande lui paraît détestable.
Il renrl pire une situation déjà mauvaise. Ici un tumulte épou-
vantable a lieu, et l'on entend M. O'Connell qui s'efforce de do-
miner ce tumulte, crier d'une voix de stentor : Il faut ajourner
la réunion , M. Callaghan prend la parole, et quoique repealer,
maisrepealer trop ardent et peu mesuré, il est souvent rappelé à
l'ordre par M. O'Connell qui l'engage à être plus réservé dans
ses expressions.

M. Roche propose une résolution tendant à déclarer que le
bill de lord Elliot diminuerait la franchise électorale en Irlande,
et l'introduction de la clause de Chandos dans le pays, y produi-
rait des luttes plus a mères et [tins déplorables que celles qui
existent déjà entre le propriétaire et le fermier.

La résolution est adoptée et l'assemblée se sépare après avoir
donné trois salves d'applaudissement pour le rappel

FRANCE.
Paris, 16 avril. On attend toujours M. le maréchal Bugeaud

à Paris pour la fin d'avril ou le eomiiienceraent du mois de mai ;
il est décidé que M. le maréchal Soult quittera le ministère de
la guerre et qu'il y sera remplacé par le gouverneur de l'Algérie.
Dansée cas M. Giiizot aurait la présidence du conseil.

Il paraît au reste que M. le maréchal Soult comprend depuis
longtemps la nécessité de rentrer dans la vie privée, et qu'il
aurait abandonné le portefeuille de la guerre dès avant l'ou-
verture de la session, sans les instances du roi pour le retenir
dans le cabinet.

Quelques personnes prétendent que M. le maréchal Soult
quitterait seulement le portefeuille de la guerre, mais qu'il
conserverait le titre de président du conseil.

Il est probable que ce sera aussi à la même époque que M.
H. Passy sera nommé ministre desfinances à la place de M. La-
cave Laplagne qui aspire après sa retraite.

— Ceux qui voudront lire attentivement le rapport de l'a-
miral Dupetit-Thouars remarqueront : lpqu'à l'époque del'oc-
cupation par l'amiral, le pavillon du protectorat n'avait pas
cessé deflotter sur tous les points de Taïti ou il avait été mis;
2° que ce pavillon n'avait jamais été placé sur la maison delà
reine Poinaré, et que, par conséquent, il n'avait pas fallu l'a-
battre pour y placer le pavillon de fantaisie formé de feuilles
de palmier; 3" qu'à part lemauvais vouloir, non pasdu gouver-
nement anglais, niais de quelques sujets anglais, à part les re-
o-rets de la reine, regrets qui se comprennent s'ils ne se justifient
pas, l'amiral ne mentionne pas un seul fait de nature à le forcer
d'agir comme il a agi, avantd'avoir reçu des instructions de son
gouvernement.— Le Moniteur contient le chiffre desrecettes du premier
trimestre de cette année. Il en résulte qu'il surpasse de 7 mil-
lions celui du ler1 er trimestre 1842 et d'un million celui de l'an-
née 1843.—On calculeque les fonds versés chez MM. J. Laffitle, Charles
Laflilte, Ganneron etc., pour les diverses compagnies qui doi-
vent soumissionneraux grandeslignes des cheminsde fer deParis
à Strasbourg, de Paris à Lyon, etc., donneront un intérêt de
plus de 100,000 francs à ces divers banquiers, pour peu qu'ils
utilisent les sommes versées à leurs caisses jusqu'à l'époque où
ilsaurontà s'en servir.— L' Universpublie le mémoire collectif adressé au roi sur la
question de l'enseignement par Mgr. l'archevêque de Bourges,
ainsi que par MMgrs. lesévèques de Clermont, de Saiht-Flour
et du Puy. Le même journal annonce que des observationsont
été faites dans le même sens par Mgr. l'archevêque de Sens et par
Mgr. l'évêque de Coulances.

BELGIQUE.
Bruxelles, 17 avril. Nous apprenons à l'instanl, par voie ex-

traordinaire, le résultat de l'élection de Turnhout. M. Dubus a
été nommé àla majorité de 4B7 voix contre 134. — Six voix
ont été perdues.

Cette nomination, sans contredit, est un beau triomphe pour
le parti clérical, mais, à nos yeux, il n'en est pas de même pour
M. Dubus, qui n'a à se féliciter ici que d'un assez triste succès.

C'est une élection à la mécanique, et l'on peut dire que la
machine a parfaitement fonctionné. {Commerce d'Anvers^)

CoursdesFondsPublies.

Bourse d'Amsterdam du 17 Avril.
1 "".. OUVERT. FM**"

Int. lb avnl -/Dette active 2; 60 J 60 J- I 6°r<l
[Dito dito 3' 75 74 J 174 J
iDilo d.to 5 - 100; 100}
IDito des Indes 5 100' 100 100,'.'
|Syndicat 4| 9S| 93 J. 98 i

Pays-Bas. ./Dito 3| — Bii 4 | 85'
\Société de Commerce ... 4' 147= 147 1147 J
(Emprunt de 1836 4 — — —JCheminde fer du Rhin ... 4| — 103J —I Dito de Harlem . . ' 93 J 95 J —f Dito de Rotterdam 95 J 95 J —
i Act. du lac de Harlem .... 5 - —
/Oblig. Hope&C. 1798& 18165 — 106 i- —IDito dito 1823& 18295 — — —
îlnscript. au Grand Livre .. 6 —„ . /Certificats au dito 6 — '8'

K.USSIC " " "<DitoinscriptionslB3t&lB33 5 — 97 J —/Emprunt de 1840 4 — 90 —\ là. chez StiegliU et Comp. 4 — 90,^ —
(Passive 5 - """

«-,
_ „ 'Dette différée à Paris .... — —faspagne . .\Defrerod 7% -'Ardoin 5 21 S 21 J 21 i |

!Obligations Coll. & Comp. .5 — — —
Dito métalliques 5 — — -~
Dito dito 2i — — —
Inscriptions auGrand-Livre 9— — —
Actions 1836 / -- — —
Emprunt à Londres 1839. . . — 79 =

»'""■" '' ') Id- id- 1843. . . — 82= —Portllffal . . [Obligations à Londres ... 2» 47 » 46= 46j
Il s'est manifesté aujourd'hui en intégrales plus d'activité que hier. Apr

plusieurs fluctuations le cours de ce fonds est resté à-peu-près comme h,e
Les autres fonds hollandais , avec peu d'affaires se soutiennent bien. .

Des fonds étrangers, les espagnols et les portugais étaient plus offerts ,
los mexicains plus agréables.

Cours de l'argent : prêt à garantie3'f % ; prol. 31 à 4 % ; escompte %\ li.
Derniers prix à 5 heures: 2j »/« 60/,, : Holl. 5 "'/„ 100r'j àj> ; Société

Commerce 147= ; Nouv. 3 p. c. Holl. 75 à 75' ; Ardoins 21= à T's .
Bourse deParis du 1 6 Avril.

!' ':OCRS, ÖBVEKT. FEBJlé'
lut. l3",rl1

, '(Cinq pour cent |j '- i 12265 —France . . .î Tro iS [JOU,. oe„t .. " I - 8355 -
(Emprunt Ardoin r — 34*
VAne. différé : —- — ~~Espagne . .jNouv. dito 'j_ — —(Passive . .. |i — 6 J —'

Naples .. . CertificatsFalconet !: — 10200 -
Pays-Bas. . |Detteactive 2;. —(Dette active 5 — 103
Belgique . .{Dito 3 — —

(Banque belge jj — 705 00 —États-Unis . 'Obligations de laBanque . . i — | — "7
Bourse d'Anvers du 17 Avril.

Métalliques, 5 % »" — Naples, 5 »/„ ». — Ardoins, 5 "/„ 21 A- ,
Dette différée ancien, ». — Passive, 5 "/„ ». — Lots de liesse, 6B^. -
après la Bourse (2| heures). Ardoins, 21 A. — Coupons, ».

Cours des Fonds américains.
au 29février. au 30 mars.

5% des Etats-Uuis . . . 15» 13J
6»/°d'ohio 99! 94
6°/„ deKenliicky .... 103J100£
5% Pensylvanie 70 62£
6»/o Illinois 44J, 40

Théâtre-Roi/ul-Français.
Samedi 20 avril. (Représentationît" 125.)

iLiiCPècc Borgia.
Grand opéra en cinq actes , traduit de l'ltalien par M. E. Monnier,

musique de Donizetti.

1760 , OU UNE MATINÉE DE GRAND SEIGNEUR.
Comédie en un acte et en vers , par M. doLongpré.

On commencera à SEPT heures.
Ordre du spectacle : 1° 1760. 2° Lucrèce Borgia.

Lundi 29 avril. — Clôture de l'année théâtrale. LA HAYE-, chez Lcopold LSbeufcerg , Lage Nieuwst'

«=3-5! gMHé=*
Théâtre du Vaudeville. —Place de laBou>'9e'

PIERRE LE MILLIONNAIRE,
par MmeAnCCiot . comédie en trois actes.

Représentéepour la première/ois sur le Théâtre du Vaudeville lelmarslo
Prix : 60 c. chez Ueck, rue St-Andrè-des-Arts, 21.

Le Théâtre du Vaudeville, place de la Bourse, vienlde donner uneno!Ji«l!ipièce en 3 actes que tout Paris voudra voir. Eu effet, Pierre le "*}r
tlionnaire qui paraît aujourd'hui chez tous les libraires, est une corne

de mSurs où madame Ancelot semble s'être surpassée: cette Suvre est vi 'spirituelle, pleine de grâce et de sensibilité vraie. A la manière de l'aute"ri eSMarie, de Marguerite et. d'Hcrniance, les mots heureux,
traits finset délicats y abondentet les coupletsy sont pleins de sel et de g"
Du reste, celte pièce est jouée avec un ensemble admirable par Baroucoi(;
ferrière, Félix, Amant et par Mesdames Thénard, St.-Marc etDclvil. **j^,_ SOCIÉTÉ DES PAQUEBOTS A VAPEUR
JS^S^ le Mûvve et lu Hollande»

I.e straiiierHambourg , capitaine Maressal, partira de Rollen"
21 avril , à 4 heures du malin.

S'adresser à MM. Smith et C°. , Boompjes, A. 170,à Rotterdam. $38*^

POIIADI DU BARON DTOTREN,
Mêdecin-en-chef de l'Hètel-Bieu a Paris , de'

Composéepar MLLARD, pharmacien à Paris-
Ce cosmétiquejustifie la préférence que le public éclairé lui accorde , e "

est aujourd'hui incontestable qu'il est le seul qui , par ses propriétés fo
fiantes puisse être employé avec certitude pour arrêter la CllûtC "laChevelure , la faire recroître et en prévenir, jusqu'à un âge avant'
la décoloration. Le pôt: 2fr. 50 c. tous doivent être revêtus du cachet et "e
griffe Mallard. Dépôt chez M. Creman , coiffeur à La Haye. 6347.

40Capsules. CAPSL.LES ANGLAISES Tout pharmacie»
Prix : 3 fr. avec une AU COPAHU DU quiachètelOboi'

brochure in-B°, au comptant, se
servant D"" HUMAN. annoncé corn» 1"

d'instruction. pQur guérir les ècoulemens en 5 jours. correspondant-
Ces capsules , fabriquées par de nouveaux procédés , sontbien supérieUr

auxautres comme qualité et comme prix: elles offrent 50 pour centd'écöf
mie. Elles sont transparentes, sans goût ni odeur, et guérissentradicalein 6'l^
en quelques jours, en détruisant le principe de la maladie. Ces capsules l'e .
fectionnées sont faciles à avaler, et après leur ingeslion , il n'y a ni reiiv 0(éructations) ni arrière-goût.

Seul dépôt à Paris , rue J. J. Rousseau , n°2l. 634«-
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